
F O Y E R  D E S  J E U N E S
T R A V A I L L E U R S  " L E  L O G I S "

BIENVENUE À 
CARENTAN-LES-MARAIS !

B E S O I N  D ’ A I D E  O U
D ’ I N F O R M A T I O N S  ?

C O N T A C T E Z - N O U S  :

FJT Espace Rabelais
254 Rue Michel Brodon,

50000 Saint-Lô
02 33 77 61 00

fjt.rabelais@saint-lo-agglo.fr

CCAS CARENTAN-LES-MARAIS
Boulevard de Verdun

50500 Carentan-Les-Marais
02 33 42 74 00

mairie.contact@carentan.fr
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FJT Le Logis

Le FJT
 vous accueille et

facilite l’accès à un
premier logement.
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Foyer des Jeunes Travailleurs 
10, Rue du Grand Valnoble

Carentan
50500 Carentan-les-Marais



LES  AVANTAGES  :

Les conditions à l'admission au foyer "Le Logis"
sont :

- Être âgés de 16 à 30 ans   
- Être en activité (apprenti, étudiant, 
stagiaire, salarié, intérimaire....)

- Respecter le réglement intérieur de la
structure
- Verser un dépot de garantie 

20 logements T1 meublés et
équipés d'une kitchenette
3 chambres avec cuisine collective
Un espace laverie
Un espace collectif de détente et
de convivialité avec à disposition
un accès wifi
Un accompagnement individualisé
Des animations socio-éducatives
Des infos sur la vie locale
Un espace vert aménagé
Un local deux roues
Un parking à proximité

Toutes les charges (eau, électricité,

internet, impôt locaux, ordures
ménagères...) sont incluses dans la
redevance mensuelle.

Chaque logement est conventionné
pour recevoir l'aide personnalisée au
logement (APL)

Possibilité de se restaurer au self du
lycée Sivard de Beaulieu - Rue Sivard
de Beaulieu

F . J .T  Le  Log i s
Le Foyer des jeunes travailleurs (FJT)

accueille  et propose des logements aux
jeunes de 16 à 30 ans.Il  est un tremplin
vers un premier  logement  en autonomie,

ainsi qu'une aide dans le cas d’une
mobilité professionnelle.

SERV ICES  &  ÉQUIPEMENTS  :

Gare SNCF
Bus Nomad

SERV ICES  TRANSPORTS  :

Les conditions d'admission :

Les logements sont gérés par le
CCAS de la ville de Carentan-les-

Marais, en collaboration avec le FJT
de Saint-Lô Agglo.

+  D ' INFOS  :

POUR S'INSCRIRE ?

- Prendre rendez-vous avec l'équipe socio-

éducative
- Déposer le dossier d'inscription completé
- Une réponse vous sera apportée suite à la
commission d'attribution des logements. 


